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ÉLECTION DES MEMBRES DE L’ORGANE DE CONTRÔLE DE GESTION COMMUN 

Note de l’Administrateur 

Résumé : L’Organe de contrôle de gestion commun au Fonds de 1992 et au Fonds complémentaire 
est composé de sept membres élus par l’Assemblée du Fonds de 1992 : six, à titre 
personnel, désignés par les États Membres du Fonds de 1992 et un, à titre personnel, 
sans relation avec les Organisations (un « expert extérieur »), qui possède les 
connaissances spécialisées et l’expérience requises en matière de finances et de contrôle 
de gestion, désigné par le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992. 

Le mandat des membres siégeant actuellement à l’Organe de contrôle de gestion 
expirera lors des sessions de novembre 2023 des organes directeurs des FIPOL. 

En réponse à une circulaire de l’Administrateur appelant aux candidatures pour le nouvel 
Organe de contrôle de gestion à élire en novembre 2023 (IOPC/2023/Circ.4), les 
candidats suivants ont été désignés par des États Membres du Fonds de 1992, avant la 
date limite du 15 septembre 2023 : 
 

M. Alfred H.E. Popp, CM, K.C. 
 

Désigné par le Canada (pour un second mandat) 

M. Arnold P. Y. Rondeau Désigné par la France (pour un second mandat) 
M. Thomas F. Heinan  Désigné par les Îles Marshall 

(pour un second mandat) 
M. Anish Joseph Désigné par l’Inde (pour un premier mandat) 
M. Hideo Osuga Désigné par le Japon (pour un second mandat) 
M. Christoph Kagame 

Mungandjela  
Désigné par la République de Namibie 
(pour un premier mandat) 

M. Volker Schöfisch  Désigné par la République fédérale d’Allemagne 
(pour un premier mandat) 

M. Watchara Chiemanukulkit  Désigné par le Royaume de Thaïlande 
(pour un premier mandat) 

 
Étant donné qu’il n’y a que six sièges vacants pour les candidats désignés à titre 
personnel par les États Membres du Fonds de 1992, il sera procédé à une élection. 
 
Une élection aura lieu lors des sessions des organes directeurs de novembre 2023, et six 
membres de l’Organe de contrôle de gestion commun seront élus parmi les huit 
candidats présentés par les États Membres et retenus pour l’élection. 
L’expert extérieur est désigné par le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992 pour un 
mandat de trois ans, renouvelable deux fois. Mme Alison Baker a été nommée experte 
extérieure de l’Organe de contrôle de gestion pour un mandat de trois ans courant du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2024. 
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Le Président et le Vice-Président de l’Organe de contrôle de gestion seront nommés sur 
proposition du Président de l’Assemblée du Fonds de 1992, en concertation avec le 
Président de l’Assemblée du Fonds complémentaire, parmi les membres élus. 
 

Mesures à 
prendre :  

Assemblée du Fonds de 1992 

a) élire six membres de l’Organe de contrôle de gestion commun parmi les huit 
candidats désignés par les États Membres et retenus pour l’élection ; et 

b) sur proposition du Président de l’Assemblée du Fonds de 1992, en concertation 
avec le Président de l’Assemblée du Fonds complémentaire, nommer le Président 
et le Vice-Président de l’Organe de contrôle de gestion parmi les membres élus. 

Assemblée du Fonds complémentaire 

a) prendre note des résultats de l’élection des membres de l’Organe de contrôle de 
gestion commun ; et 

b) prendre note de la nomination du Président et du Vice-Président de l’Organe de 
contrôle de gestion. 

 Introduction 

 Lors de leurs sessions d’octobre 2001, les organes directeurs ont décidé de mettre en place, 
conformément aux pratiques exemplaires de gouvernance d’entreprise, un organe de contrôle de 
gestion commun, composé d’experts chargés de le conseiller et visant une supervision plus efficace 
par les États Membres dans les domaines essentiels que sont le contrôle interne, l’établissement de 
rapports financiers et la gestion des risques (voir document 92FUND/A.6/28, paragraphe 12.5). 
La première élection de membres de cet organe de contrôle de gestion s’est tenue en octobre 2002. 

 Conformément à la composition et au mandat de l’Organe de contrôle de gestion commun, cet organe 
se compose de sept membres élus par l’Assemblée du Fonds de 1992 pour trois ans: six, à titre 
personnel, désignés par les États Membres du Fonds de 1992 et un, à titre personnel, sans relation 
avec les Organisations (un « expert extérieur »), qui possède les connaissances spécialisées 
et l’expérience requises en matière de finances et de contrôle de gestion, désigné par le Président de 
l’Assemblée du Fonds de 1992. Les membres de l’Organe sont élus pour un mandat de trois ans, 
renouvelable une fois, à l’exception de l’expert extérieur, dont le mandat peut être renouvelé deux 
fois. 

 L’Organe de contrôle de gestion commun se réunit normalement trois fois par an pour analyser 
l’adéquation et l’efficacité du fonctionnement des Organisations en ce qui concerne les grandes 
questions liées à la gestion et aux systèmes financiers, à l’établissement des rapports financiers, 
aux contrôles internes, aux procédures opérationnelles et à la gestion des risques, et pour examiner 
les états financiers et les rapports des Organisations. Il examine également tous les rapports pertinents 
du Commissaire aux comptes, y compris les rapports sur les états financiers des Organisations. 
L’Organe de contrôle de gestion fait rapport aux organes directeurs à leurs sessions ordinaires. 

 Le mandat des membres actuels de l’Organe de contrôle de gestion expirera lors des sessions de 
novembre 2023 des organes directeurs et il sera procédé à l’élection des membres pour un nouveau 
mandat à la session de novembre 2023 de l’Assemblée du Fonds de 1992. 

 Le Président et le Vice-Président de l’Organe de contrôle de gestion commun sont nommés sur 
proposition du Président de l’Assemblée du Fonds de 1992, en concertation avec le Président de 
l’Assemblée du Fonds complémentaire, parmi les membres élus. 
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 La composition et le mandat de l’Organe de contrôle de gestion commun, tels qu’ils ont été arrêtés 

par les organes directeurs à leurs sessions d’octobre 2008, puis ont été révisés et confirmés par les 
organes directeurs lors des sessions d’avril 2019, sont énoncés à l’annexe I. La composition actuelle et 
antérieure de l’Organe de contrôle de gestion et les dates auxquelles ses membres ont été élus sont 
indiquées à l’annexe II. 

 Désignations par les États Membres du Fonds de 1992 

 Le 16 juin 2023, l’Administrateur a diffusé une circulaire pour informer les États Membres du Fonds 
de 1992 que les désignations de candidats à l’élection à l’Organe de contrôle de gestion ainsi que le 
curriculum vitae des intéressés devraient lui être soumis le 15 septembre 2023 au plus tard. 
Dans cette circulaire, il soulignait que seuls les États Membres du Fonds de 1992 pouvaient désigner 
des candidats. Il indiquait également que les membres actuels de l’Organe de contrôle de gestion qui 
souhaiteraient se faire réélire pour un second mandat de trois ans devaient également être désignés 
par des États Membres du Fonds de 1992 (voir la circulaire IOPC/2023/Circ.4). 

 Les candidats suivants ont été désignés par les États Membres du Fonds de 1992 avant la date limite 
du 15 septembre 2023 : 

M. Alfred H. E. Popp, CM, K.C. Désigné par le Canada (pour un second mandat) 
M. Arnold P. Y. Rondeau Désigné par la France (pour un second mandat) 
M. Thomas F. Heinan  Désigné par les Îles Marshall (pour un second mandat) 
M. Anish Joseph Désigné par l’Inde (pour un premier mandat) 
M. Hideo Osuga Désigné par le Japon (pour un second mandat) 
M. Christoph Kagame Mungandjela  Désigné par la République de Namibie (pour un premier mandat) 
M. Volker Schöfisch   Désigné par la République fédérale d’Allemagne (pour un premier mandat) 
M. Watchara Chiemanukulkit Désigné par le Royaume de Thaïlande (pour un premier mandat) 

 Les curriculum vitae des huit personnes désignées par les États Membres du Fonds de 1992 pour être 
élues à l’Organe de contrôle de gestion commun sont joints à l’annexe III. 

 Point de vue de l’Administrateur 

 Comme indiqué plus haut, huit candidats ont été désignés par des États Membres du Fonds de 1992. 
Quatre de ces candidats ont été désignés pour un second et dernier mandat de trois ans et les quatre 
autres ont été désignés par des États Membres du Fonds de 1992 pour la première fois. 

 L’Administrateur note que, puisqu’il n’y a que six sièges vacants pour les candidats désignés à titre 
personnel par les États Membres du Fonds de 1992, l’Assemblée du Fonds de 1992 devra procéder à 
une élection lors des sessions de novembre 2023 des organes directeurs. 

 Procédure de scrutin 

La procédure d’élection des membres de l’Organe de contrôle de gestion commun est expliquée en 
détail dans le document IOPC/NOV23/6/1/1. 

 Mesures à prendre 

 Assemblée du Fonds de 1992 

L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à : 

a) élire six membres de l’Organe de contrôle de gestion commun parmi les huit candidats désignés 
par les États Membres et retenus pour élection ; et 



IOPC/NOV23/6/1 
- 4 - 

 
b) sur proposition du Président de l’Assemblée du Fonds de 1992, en concertation avec le Président 

de l’Assemblée du Fonds complémentaire, nommer le Président et le Vice-Président de l’Organe 
de contrôle de gestion parmi les membres élus. 

 Assemblée du Fonds complémentaire 

L’Assemblée du Fonds complémentaire est invitée à : 

a) prendre note des résultats de l’élection des membres de l’Organe de contrôle de gestion 
commun ; et 

b) prendre note de la nomination du Président et du Vice-Président de l’Organe de contrôle de 
gestion.  

 

* * * 
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COMPOSITION ET MANDAT DE L’ORGANE DE CONTRÔLE DE GESTION COMMUN 
DU FONDS DE 1992 ET DU FONDS COMPLÉMENTAIRE 

 

(MODIFIÉS EN AVRIL 2019) 

 

COMPOSITION 

1. Les membres de l’Organe s’acquittent de leurs fonctions en toute indépendance et dans l’intérêt de 
l’ensemble des Organisations et ne peuvent recevoir aucune instruction de qui que ce soit, y compris 
de leur gouvernement. 

2. L’Organe de contrôle de gestion se compose de sept membres élus par l’Assemblée du Fonds de 1992 : 
six à titre personnel désignés par les États Membres du Fonds de 1992 et un, à titre personnel, sans 
relation avec les Organisations (un « expert extérieur ») ayant les connaissances spécialisées et 
l’expérience requise en matière de finances et de contrôle de gestion, désigné par le Président de 
l’Assemblée du Fonds de 1992. Les désignations, accompagnées du curriculum vitae du candidat, 
sont communiquées à l’Administrateur en réponse à une invitation de ce dernier à procéder à ladite 
désignation. Le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992 propose, en concertation avec le Président 
de l’Assemblée du Fonds complémentaire, pour examen et approbation des organes directeurs, les 
noms de deux des membres élus de l’Organe de contrôle de gestion pour assurer la présidence et la 
vice-présidence dudit Organe. 

3. Les membres de l’Organe ont un mandat de trois ans, renouvelable une fois. Si les désignations 
à l’élection de l’Organe de contrôle de gestion ne devaient pas permettre, en un tour de scrutin, 
de pourvoir les postes vacants, les membres actuels dudit Organe ayant exercé deux mandats peuvent 
être réélus pour un mandat supplémentaire unique, à condition d’être désignés par au moins un des 
États Membres du Fonds de 1992. L’expert extérieur a un mandat de trois ans, renouvelable deux fois. 

4. Les frais de voyage et de séjour des membres de l’Organe sont pris en charge par les Organisations. 
L’Assemblée du Fonds de 1992 se prononce, épisodiquement, sur le montant des émoluments versés 
aux six membres élus et les honoraires payés à l’expert extérieur. Le calendrier et le mode de paiement 
sont convenus entre l’Organe de contrôle de gestion et l’Administrateur. 

MANDAT 

5. L’Organe de contrôle de gestion a pour mandat : 

a) d’analyser l’adéquation et l’efficacité des systèmes financier et de gestion des Organisations, 
de l’établissement des rapports financiers, des contrôles internes, des procédures 
opérationnelles, de la gestion des risques et des sujets connexes ; 

b) de faire mieux comprendre et de rendre plus efficace au sein des Organisations la fonction de 
contrôle de gestion et de servir de cadre à la discussion des sujets mentionnés à l’alinéa a) 
ci-dessus et des questions soulevées dans le rapport du Commissaire aux comptes ; 

c) de discuter avec le Commissaire aux comptes de la nature et de l’étendue de chaque vérification 
à venir et de fournir des éléments pour l’élaboration du plan stratégique de vérification ; 

d) d’examiner les états et rapports financiers des Organisations ; 
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e) d’examiner tous les rapports pertinents du Commissaire aux comptes, y compris les rapports sur 
les états financiers des Organisations et formuler les recommandations appropriées à l’intention 
des organes directeurs des Fonds ; 

f) de gérer le processus de sélection du Commissaire aux comptes ; et 

g) d’entreprendre toute autre tâche ou activité, comme demandé par les organes directeurs 
des Fonds. 

6. Le Président de l’Organe rend compte des travaux de ce dernier à chaque session ordinaire de 
l’Assemblée du Fonds de 1992 et de l’Assemblée du Fonds complémentaire. 

7. Tous les trois ans, l’Assemblée du Fonds de 1992 et l’Assemblée du Fonds complémentaire revoient le 
fonctionnement de l’Organe de contrôle de gestion et son mandat en s’appuyant sur un 
rapport d’évaluation établi par le Président de l’Organe. 

 

 

*** 
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Composition de l’Organe de contrôle de gestion d’octobre 2005 à novembre 2023 

Désigné par les États Membres État Membre 
Président (p.)/  
Vice-Président 

(v.-p.) 

Élu en 
octobre 

2002 

Élu en 
octobre 

2005 

Élu en 
octobre 

2008 

Élu en 
octobre 
2011<1> 

Élu en 
octobre 

2014 

Élu en 
octobre 

2017 

Élu en 
novembre 

2020 
M. Eugenio Conte  Italie  X       
M. Charles Coppolani  France 2002–2008 X X      
M. Maurice Jaques Canada  X X      
M. Heikki Muttilainen Finlande  X       
M. Reinhard Renger Allemagne  X X      
M. Hisashi Tanikawa Japon  X X      
M. Marcel Mendim Me Nko’o Cameroun   X X     
M. Wayne Stuart Australie 2008–2011  X X     
M. Emile Di Sanza Canada 2011–2014   X X    
M. Thomas Kaevergaard<2> Suède    X X    
M. Seiichi Ochiai Japan    X X    
M. John Wren<3> Royaume-Uni    X     
M. John Gillies Australie     X X   
M. Giancarlo Olimbo Italie     X X   
M. Eugène Ngango Ebandjo Cameroun      X X  
M. Makoto Harunari Japon 2019–2020     X X  
M. José Luis Herrera Vaca Mexique      X X  
M. Jerry Rysanek<4> Canada 2014–2019     X X  

Mme Birgit Sølling Olsen Danemark 2019–2020 (v.-p.) 
Depuis 2020 (p.)      X X 

M. Vatsalya Saxena Inde Depuis 2020 (v.-p.)      X X 
M. Alfred H.E. Popp, CM, K.C. Canada        X 
M. Arnold Rondeau France        X 
M. Hideo Osuga Japon        X 
M. Thomas F. Heinan Îles Marshall        X 

 
<1> Seules cinq candidatures ont été reçues, et l’Assemblée du Fonds de 1992 a décidé de permettre à l’Organe de contrôle de gestion de fonctionner avec cinq membres pour ce mandat de trois ans 

(document IOPC/OCT11/11/1, paragraphe 6.2.26). 
<2>  Anciennement connu sous le nom de M. Thomas Johansson. 
<3>  M. Wren est malheureusement décédé le 6 octobre 2010. 
<4>  M. Rysanek est malheureusement décédé le 30 janvier 2019. 
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Désigné par les États Membres État Membre 
Président (p.)/  
Vice-Président 

(v.-p.) 

Élu en 
octobre 

2002 

Élu en 
octobre 

2005 

Élu en 
octobre 

2008 

Élu en 
octobre 
2011<1> 

Élu en 
octobre 

2014 

Élu en 
octobre 

2017 

Élu en 
novembre 

2020 
« Expert extérieur » sans relation avec les Organisations désigné par le Président de l’Assemblée du Fonds de 1992<5> 
M. Nigel Macdonald Royaume-Uni  X X X     
M. Michael Knight Royaume-Uni     X X X  
Mme Alison Baker 
Depuis 2021 Royaume-Uni         
 

* * * 

 
<5>  La durée du mandat de l’expert extérieur est de trois ans, renouvelable deux fois. 
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Curriculum Vitae 

 

 

 
Alfred H. E. Popp, CM, K.C.  
 

 

 

Situation actuelle 
 

Alfred Popp a pris sa retraite de la fonction publique du Canada à la fin du mois 
de décembre 2005. En décembre 2006, il a été nommé au poste 
d’administrateur de la Caisse d’indemnisation des dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures causée par les navires (CIDPHN), créée en vertu de la 
Loi sur la responsabilité en matière maritime, poste qu’il a occupé jusqu’en 
mars 2016. En plus de verser des indemnités pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures, la CIDPHN verse les contributions canadiennes 
aux Fonds internationaux d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures (FIPOL). En tant qu’administrateur, Alfred Popp a été un 
membre actif de la délégation canadienne aux réunions des FIPOL. Depuis 
le 20 décembre 2020, M. Popp est membre de l’Organe de contrôle de gestion 
des FIPOL. 

 
Après avoir pris sa retraite de la CIDPHN, Alfred Popp a travaillé pour les 
FIPOL en tant que consultant. Il y a deux ans, il a pris une retraite complète. Au 
cours de sa carrière juridique, qui s’étend sur près de 50 ans, tant dans le 
secteur privé que dans la fonction publique du Canada, Alfred Popp a été actif 
dans divers aspects de la pratique juridique, principalement en droit 
international et maritime. 

 

Négociations internationales 

De 1975 à 2005, Alfred Popp a participé à la délégation canadienne au Comité 
juridique de l’Organisation maritime internationale (OMI), d’abord en tant que 
membre, puis en tant que chef de délégation. Il est finalement devenu président 
de ce comité, poste qu’il a occupé de 1993 à 2005. En sa qualité de Président 
du Comité juridique, il a assisté aux réunions régulières du Conseil et de 
l’Assemblée de l’OMI pour rendre compte des activités du Comité juridique. 
Depuis 40 ans, il participe à la plupart des principales négociations de traités de 
droit maritime menées sous les auspices de l’OMI. Alfred Popp a été élu 
président du comité plénier lors de plusieurs conférences diplomatiques, 
notamment : 
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• La Conférence de 2010 pour l’adoption d’un protocole visant à faciliter 
l’entrée en vigueur de la Convention internationale de 1996 sur la 
responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport 
par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses 
(Convention SNPD) ; 

• La Conférence de 2005 pour l’adoption de deux protocoles relatifs à la 
Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité 
de la navigation maritime (Convention SUA) et des plates-formes fixes ; 

• La Conférence de 2003 pour l’adoption d’un protocole portant création 
du Fonds complémentaire visant à fournir une indemnisation 
complémentaire pour les dommages par pollution causés par les 
navires-citernes (Fonds complémentaire) ; 

• La Conférence de 2001 pour l’adoption d’une convention 
internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures de soute (Convention sur les 
hydrocarbures de soute) ; 

• La Conférence de 1996 pour l’adoption d’une convention internationale 
sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au 
transport par mer de substances nocives et potentiellement 
dangereuses (Convention SNPD) et d’un protocole relatif à la 
Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de 
créances maritimes (Convention LLMC) ; 

• La Conférence de 1992 pour l’adoption de deux protocoles relatifs 
respectivement, à la Convention internationale de 1969 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures (CLC) et à la Convention internationale de 1971 
portant création d’un Fonds international d’indemnisation pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures 
(Protocoles de 1992). 

 
En sa qualité de président du Comité plénier, il a joué un rôle clé dans la 
réussite de ces conférences. Il a également supervisé les discussions 
préparatoires de ces instruments au sein du Comité juridique et de divers 
groupes de travail créés à cet effet. 
 
En 2014, Alfred Popp, toujours membre de la délégation canadienne auprès des 
organes directeurs des FIPOL, a été nommé à un groupe de consultation créé 
sous les auspices des organes directeurs pour donner des avis sur la liquidation 
de la Convention de 1971 portant création du Fonds. Après sa retraite du poste 
d’administrateur de la CIDPHN, il a été engagé comme consultant auprès des 
FIPOL pour aider aux négociations entre les FIPOL et l’International Group of 
P&I Clubs afin de faciliter les nouvelles règles concernant les versements 
intérimaires. 
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Droit maritime 
 

En plus de donner des avis en matière de droit maritime à divers ministères du 
Gouvernement canadien, notamment à Transports Canada, à la Garde côtière 
canadienne, à Pêches et Océans Canada, à Environnement Canada, aux 
Affaires étrangères et à la Défense nationale, Alfred Popp a été invité à 
s’exprimer sur des sujets de droit maritime lors de conférences et de réunions 
internationales au Vietnam, en Italie, au Japon, en Allemagne, en Malaisie, en 
Corée, au Royaume-Uni, aux États-Unis et en Australie. Il a également été 
conférencier invité à l’Université maritime mondiale de Malmö (Suède) et à 
l’Institut de droit maritime international (Malte) pour traiter de l’élaboration de 
traités internationaux. En septembre 2009, il a été invité, en tant 
qu’administrateur de la CIDPHN, à s’adresser au Forum sur la sécurité maritime, 
à Shanghai (République populaire de Chine), au sujet du fonctionnement de la 
CIDPHN. 

 

Contentieux maritime 
 

D’abord membre de l’Unité des services juridiques de Transports Canada, puis 
chef de la Section du droit maritime et enfin du Secrétariat du droit maritime au 
sein du Ministère canadien de la justice, Alfred Popp a assuré la coordination 
d’équipes d’avocats, parfois issus de différents ministères et du secteur privé, 
pour défendre la position de la Couronne dans les litiges maritimes ou dans les 
négociations de règlement. 

  

Parmi ces affaires, on peut citer : le sinistre de la pollution par les hydrocarbures 
du Kurdistan au large de la Nouvelle-Écosse en 1979, le sinistre du Nastucca au 
large de la côte ouest du Canada en 1988, les négociations de règlement avec 
les FIPOL lors du sinistre du Rio Orinoco en 1992, le litige résultant du 
renflouement de la barge de transport d’hydrocarbures, l’Irving Whale, et les 
poursuites engagées à la suite de l’inspection et de la détention du navire 
battant pavillon malaisien, le Lantau Peak. 

 

Médiation 

En 2006, Alfred Popp a mené une médiation entre les représentants de 
l’Administration de pilotage des Laurentides, les corporations de pilotage de la 
région des Laurentides et les armateurs afin de régler un différend sur les tarifs 
des droits de pilotage. La médiation a amené toutes les parties à la table de 
négociation et a abouti à une proposition de compromis. 
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Élaboration de textes législatifs 

Au fil des ans, Alfred Popp a participé activement à tous les aspects de la 
préparation des projets de loi visant à modifier ou à réviser la Loi sur la marine 
marchande du Canada, la Loi sur la responsabilité en matière maritime, la Loi 
sur les transports nationaux, la Loi sur le transport de marchandises par eau et 
divers autres projets législatifs. 
 
Il a notamment aidé à rédiger des documents de travail pour l’industrie et a 
participé à des consultations interministérielles, puis préparé des mémoires pour 
le Cabinet, assisté aux réunions de comités du Cabinet pour obtenir 
l’autorisation du Cabinet d’élaborer des projets de loi, préparé des instructions 
pour les rédacteurs du Ministère de la Justice, assisté aux réunions de comités 
du Cabinet pour aider à expliquer les projets de loi et assisté aux réunions de 
comités parlementaires pour répondre à des questions. 

 
Il a participé activement à la transposition des traités maritimes internationaux 
dans la législation canadienne, notamment la Convention de 1969 sur la 
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures et son protocole de 1992, la Convention de 1971 portant 
création d’un Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures et son protocole de 1992, la Convention 
internationale de 1989 sur l’assistance, la Convention de 1996 sur la limitation 
de la responsabilité en matière de créances maritimes, la Convention 
d’Athènes de 1974 relative au transport par mer de passagers et de leurs 
bagages, telle que modifiée par le Protocole de 1990, et les Règles de La 
Haye-Visby et les Règles de Hambourg relatives au transport de marchandises 
par mer. 

 

En tant que membre des Services juridiques de Transports Canada, Alfred 
Popp a été conseiller auprès de la Garde côtière canadienne et de la Direction 
de la sécurité des navires du Ministère canadien des Transports pour la mise 
en œuvre de la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (SOLAS), telle que modifiée de temps à autre, de la 
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les 
navires (MARPOL, 73/78), telle que modifiée de temps à autre, du Règlement 
pour prévenir les abordages en mer (COLREG 1972), de la Convention 
de 1966 sur les lignes de charge (LL 1966). Il a également donné des avis de 
temps en temps sur certains aspects de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer de 1982 (UNCLOS). 
 
Depuis 30 ans, Alfred Popp est un membre actif de l’Association canadienne 
de droit maritime, en tant qu’observateur du Gouvernement au sein du conseil 
d’administration de cette association. Après avoir pris sa retraite de la fonction 
publique du Canada, il a été secrétaire-trésorier de l’Association de 2005 
à 2007. 
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Récompenses 
 

• Récipiendaire de la Médaille de la Confédération (1992) 

• Récipiendaire de la Médaille du jubilé de la Reine (2002) 

• Récipiendaire de la Médaille de distinction de la fonction publique la 

Garde côtière des États-Unis (2005) 

• Récipiendaire de la Mention élogieuse du Commissaire pour sa contribution 

exceptionnelle au nom de la Garde côtière canadienne (2006) 

• Récipiendaire du titre honoris causa de membre titulaire du Comité 

maritime international (2006) 

• Récipiendaire du Prix maritime international 2006, décerné par 

l’Organisation maritime internationale 

• Membre honoraire de l’Association canadienne de droit maritime (2011) 

• Admis en 2016 comme membre de l’Ordre du Canada 

 

Qualifications 

 
• Licence de droit (avec mention) de l’Université de Rhodes, Grahamstown 

(Afrique du Sud) 

• Maîtrise en droit bilingue de l’Université d’Ottawa, Ottawa (Canada) 

o Admis au Barreau de la Colombie-Britannique en 1969 

o Conseil de la Reine (« Queen’s Counsel »), 1986 

Langues 
 

Parle couramment l’anglais, le français et l’allemand 
 

Publications et articles 
 

Oil Spills – Who Pays for them and How Much? An overview of the international 
compensation scheme. Spillcon 2002, Australie, septembre 2002 

 
Special Rules for Special Situations: Some Developments in Civil Liability in 
Maritime Law Over the Last Fifty Years. Dreams and Dilemmas in the Asia- 
Pacific: Economic Friction and Dispute Resolution, 2000 

 
Liability and Compensation in Maritime Law - Some New Perspectives. Japon, 
Association d’armateurs, décembre 1996 

 

The Protocol Process. Conférence de l’Association canadienne de droit maritime 
et de la Cour fédérale du Canada, 1er décembre 1995 
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Limitation of Liability in Maritime Claims - Can it Survive? Journal of Maritime 
Law and Commerce, juin 1993 

 
A North American Perspective on Liability and Compensation for Oil Pollution 
Caused by Ships. Document présenté lors d’un séminaire du Comité 
maritime international (CMI), Gênes (Italie), 21 - 25 septembre 1992 

 
Legal Aspects of the International Oil Spills in the Canada/U.S. Context.  
Reproduit dans les Actes de la conférence, 24 - 26 avril 1992, Cleveland, Ohio, 
Canada-United States Law Journal, 1992, Vol. 18, 309 

 
State Responsibility and the Environment (with Specific Reference to Liability 
and Compensation for Oil Pollution Caused by Ships). Conseil canadien de 
droit international, Actes de la Conférence de 1989 sur le droit international 

 
Transportation - Maritime Law. Document présenté lors de la Conférence 
sur le droit international « Critical Choices for Canada 1985-2000 ». 
Reproduit dans le Queen’s University Law Journal, 1986; 444 

 
Recent Developments in Tanker control in International Law. L’Annuaire 
canadien de droit international, 1980, Vol. XVIII 

 
Air Law – Warsaw Convention – International Conference. Montréal, 
septembre 1975, Revue du Barreau canadien 



Arnold, Paul, 
Yves 

RONDEAU 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
 11/2020 – en cours 

Adjoint au sous-directeur des ressources halieutiques 
Ministère de la mer 
Direction générale des affaires maritimes, de la pêche et de 
l’aquaculture 

01/2016 – 11/2020 

Adjoint chef de mission flotte de commerce 
Ministère de l’Environnement de l’Énergie et la Mer (MTES), Direction 
Générale des Infrastructures 

Élaboration de la règlementation française (rédaction de loi, décret). 

Aides économiques aux entreprises (réglementation européenne et 
nationale), Gestion financière des aides et suivi budgétaire avec le ministère 
du budget et les organismes chargés de la collecte (ACOSS et UNEDIC). Mise 
en place d'un système de suivi des dépenses. 

Convention SNPD : Mise en place de la convention en France (Rédaction des 
textes et conception du site de télé-déclaration en ligne, échanges avec les 
parties prenantes) 

Suivi du FIPOL depuis trois ans (réunion des organes directeurs, échanges 
entre ministères, questions de responsabilité civile des pollutions) 

Paris 

05/2013 – 12/2015 

Chargé de mission économie maritime 
Ministère de l'Ecologie, du développement durable et de l'énergie 
(MEDDE), Direction de l'eau et de la biodiversité 

Mise en place des plans d'actions pour le milieu marin établis en application 
de la directive cadre stratégie pour le milieu marin de 2008. 

Paris 

01/2010 – 05/2013 

Adjoint au délégué mer et littoral des Bouches-du-Rhône 
Direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône 

Organisation et management d'un service de 48 agents. Gestion des grands 
armements au commerce et droit du travail des marins. Sûreté portuaire et 
tutelle des professions portuaires. 

Réorganisation du service. 

Original : Français
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Gestion du service (1er service national pour les navires de commerce 
français) 
Organisation des examens d'une école nationale de la marine marchande, 
Gestion des brevets des marins. 

Marseille 

04/2008 – 12/2009 

Chef des services marins, formation professionnelle maritime et 
plaisance permis 
Direction régionale des affaires maritimes Provence-Alpes-Côte-
d'Azur et départementale des Bouches-du-Rhône 

Marseille 

04/2004 – 03/2008 

Chef du service contrôles-police réglementation, adjoint au 
directeur 
Direction départementale des affaires maritimes du Var 

Organisation des contrôles en mer, coordination d'opérations 
interministérielles avec les unités de contrôles et les autorités judiciaires. 
Élaboration de la réglementation maritime locale. 

Toulon 

06/2001 – 04/2004 

Chef des service Gens de Mer et affaires économiques 
Direction interdépartementale des affaires maritimes des Pyrénées-
Orientales et de l’Aude 

Gestion administrative de la flottille et organisation des examens de la 
marine marchande. 
Gestion de la conchyliculture. 

Port-Vendres 

ÉDUCATION ET FORMATION 
09/1998 – 06/2001 – Bordeaux 

Formation de droit maritime, droit international maritime, droit 
communautaire et national dans le domaine de la pêche et des 
transports 
Diplôme de l’Ecole d’Administration des Affaires Maritimes 
Ecole d’administration des affaires maritimes 
Ecole d'application GEAOM sur la « Jeanne d'Arc ». 2000-2001 
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09/1996 – 06/1997 – Aix-en-Provence 

Formation-préparation Prép-ENA -droit public et droit administratif à la 
faculté de droit d'Aix-en-Provence 

09/1994 – 06/1995 – Aix-en-Provence 

Diplôme d’études approfondies en Géographie physique (DEA), Discipline 
« géomorphologie appliquée des systèmes méditerranéens – érosion, 
climatologie, sédimentologie » 

COMPÉTENCES LINGUISTIQUES 

LANGUE(S) MATERNELLE(S): français 

Anglais 
Compréhension 

orale 
Compréhension 

écrite 
Expression orale 

en continu 
Interaction 

orale 
Écrit 

C1 C1 C1 C1 C1 

Italien 
Compréhension 

orale 
Compréhension 

écrite 
Expression orale 

en continu 
Interaction 

orale 
Écrit 

B1 B1 B1 B1 A2 

COMPÉTENCES EN MATIÈRE D’ORGANISATION 
Compétences en matière d’organisation 

Élaboration de la réglementation : force de proposition et animation du travail 
inter-services. 

Suivi de dispositif financier : Conventionnement entre l'Etat et des 
organismes collecteurs, évaluation financière de la dépense, engagement et 
suivi des versements aux organismes. 

COMPÉTENCES INTERPERSONNELLES ET EN 
COMMUNICATION 
Compétences interpersonnelles et en communication 

Interventions : 
Exercée dans le cadre professionnel : prise de parole en anglais en réunion à 
la Commission européenne (depuis 2013) et à l’Organisation Maritime 
Internationale et de l’Union Européenne (2016). 

Cours et conférence : 
Exercée dans le cadre professionnel : Cours de réglementation maritime à 
l'école d'administration des affaires maritimes, à l'école nationale de la 
marine marchande de Marseille. 
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CURRICULUM VITAE DE VOLKER SCHÖFISCH 

Antécédents nationaux 

1. Études de droit avec stages à Göttingen, Bonn et Hambourg et des séjours à New

York et Édimbourg. 

2. Depuis octobre 1986 : Juge au tribunal régional de Hambourg, chargé notamment des

affaires de responsabilité civile. 

3. Depuis août 1991 : Juriste au Ministère fédéral allemand de la justice (unité chargée

du droit des marques et du droit des pratiques commerciales déloyales) 

4. Depuis 1996 : chef d'unité au Ministère fédéral allemand de la justice (unité chargée

du droit d'auteur) 

5. Depuis octobre 1999 : chef d'unité au Ministère fédéral allemand de la justice (droit

des assurances ; FIPOL ; CNUDCI ; bioéthique ; diagnostics génétiques). 

6. Depuis janvier 2023 : Avocat à Berlin

Expérience dans les organisations internationales 

Fonds internationaux d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par 

les hydrocarbures (FIPOL) 

1. 2004 et 2005 : Vice-président du Comité exécutif, ayant présidé les réunions en 2005

2. 2010-2013 : Président du sixième groupe de travail intersessions (grand nombre de

demandes d'indemnisation de faible montant ; versements intérimaires) 

3. 2015 et 2016 : Président du groupe de consultation sur les versements intérimaires

Organisation maritime internationale (OMI) 

2018-2021 : Président du Comité juridique de l'OMI 

Chef de délégation et délégué auprès des organisations internationales : 

1. Chef de la délégation de l'Allemagne auprès de la Commission des Nations unies pour

le droit commercial international (CNUDCI) et des FIPOL 

2. Délégué / chef de la délégation de l'Allemagne auprès du Comité juridique de l'OMI
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Capitaine Anish Joseph 

PROFIL 
Capitaine au long cours, qui a plus de 26 ans d’expérience dans la 
marine marchande, possède une expertise et des connaissances 
approfondies dans le secteur maritime, ayant passé 14 ans à naviguer 
activement à bord de navires marchands et, par la suite, sept des 12 
dernières années ayant occupé diverses fonctions au sein de 
l’administration maritime indienne. 

Dans ses fonctions actuelles de Conseiller nautique adjoint et Directeur général adjoint 
principal de la marine marchande au sein de l’Administration maritime indienne, il se consacre 
essentiellement à l’amélioration de la sécurité, de la sûreté, de la protection du milieu marin, 
de l’efficacité et de la durabilité dans le transport maritime grâce à des efforts de collaboration. 

QUALIFICATIONS 

• Maîtrise en sciences en affaires maritimes avec distinction de l’Université maritime
mondiale de Malmö (Suède).

• Membre de l’Institute of Chartered Shipbrokers (Royaume-Uni).

• Auditeur de l’Organisation maritime internationale (OMI) pour les audits du système
d’audit des États Membres de cette organisation (IMSAS).

• Auditeur principal ISM auprès de la Direction générale de la marine marchande (Inde).

• Auditeur ISPS et MLC auprès de la Direction générale de la marine marchande (Inde).

• Capitaine de navire navigant à l’étranger.

AFFILIATIONS ET ACQUIS PROFESSIONNELS 

• Lauréat du prix Kalmar décerné par l’Université maritime mondiale au nom de Kalmar
Global à ceux qui sont reconnus comme des leaders parmi leurs pairs.

• Parmi les 5 premiers sur 115 diplômés du programme de maîtrise en sciences (MSc)
en affaires maritimes de l’Université maritime mondiale, Malmö (Suède), avec
distinction dans le programme.

• Membre de la Company of Master Mariners of India, ancien Secrétaire du chapitre de
Kochi.

• Membre fondateur du Nautical Institute - India SW Branch.

• Représentant des étudiants, responsable de la spécialisation en sécurité maritime et en
administration de l’environnement dans le cadre du programme de maîtrise en affaires
maritimes à l’Université maritime mondiale de Malmö (Suède).
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EXPÉRIENCE 

Conseiller nautique adjoint et Directeur général adjoint principal de la marine 
marchande,  

Direction générale de la marine marchande,  

MUMBAI (INDE) : 

DEPUIS JUILLET 2023  

En tant que cadre supérieur traitant des sujets suivants 

• Gestion et traitement des questions liées à la sécurité maritime.

• Membre du groupe de gestion des crises de la Direction générale de la marine
marchande.

• Vérification et exécution des audits DOC (compagnie) et SMC (navire) pour la conformité
ISM et MLC dans le cadre de l’administration du pavillon.

• Traitement des questions relatives aux conventions sur la responsabilité telles que CLC,
FIPOL, soutes, épaves, sauvetage, LLMC, SNPD, FAL, London Dumping, etc.

• Superviser la conformité opérationnelle à la Convention MARPOL, y compris
l’approbation du SOPEP et du SMPEP.

• S’occuper des questions relatives aux assurances, aux clubs P&I et des questions
connexes.

• Principaux acquis

o L’OMI l’a désigné comme auditeur pour effectuer des audits dans le cadre du
système d’audit des États Membres de l’OMI (IMSAS).

o Représentation de l’Inde lors de la 129e réunion du Conseil de l’OMI en juillet
2023.

o Coordonnateur central de l’atelier conjoint de quatre jours entre l’Inde et le
Royaume-Uni sur la sécurité maritime : Gestion de crise, qui s’est tenu à Mumbai
du 31 juillet 2023 au 3 août 2023.

o Membre de la délégation qui a engagé le dialogue avec les FIPOL à Londres en
juillet 2023 pour renforcer la collaboration actuelle de l’Inde avec l’Organisation.

Expert nautique et Directeur général adjoint de la marine marchande, promu Conseiller 
nautique adjoint et Directeur général adjoint principal de la marine marchande en 
décembre 2022,  

Département de la marine marchande, 

MUMBAI (INDE) : 

NOV 2020 - JUIN 2023 

A servi en tant qu’officier de liaison chargé d’un large éventail de questions, dont : 

• Audit et mise en œuvre ISPS (navires et ports/terminaux), DOC (société) et SMC (navire)
pour la conformité ISM et MLC dans le cadre de l’administration du pavillon.

• Gérer et traiter les questions liées à la piraterie maritime.

• S’occuper des questions relatives aux assurances, aux clubs P&I et des questions
connexes.

• Effectuer des inspections de contrôle par l’État du pavillon et l’État du port.
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• Remplir la fonction d’expert et d’auditeur MLC, ISM et ISPS pour les navires immatriculés
en Inde.

• Gérer les activités des gens de mer liées à l’examen, à l’évaluation et à la certification
relevant du STCW, y compris la réalisation d’audits.

• Principaux acquis

o a dirigé la branche « sécurité maritime » de l’administration maritime et a
représenté l’Inde dans divers forums internationaux, notamment le groupe de
contact sur la piraterie au large des côtes somaliennes (CGPCS), le groupe de
contact sur les activités maritimes illicites (CGIMA), le code de conduite de Djibouti,
les Amis du golfe de Guinée, l’OMI, etc.

o Au cours de ces activités, il a favorisé une coordination et une coopération efficaces
entre les parties prenantes internationales, ce qui a permis d’améliorer le partage
des informations et de lancer des initiatives conjointes pour lutter contre la piraterie
et les menaces pesant sur la sécurité maritime.

Envoyé par le gouvernement indien pour participer au programme de Master in Science 
(MSc) en affaires maritimes de l’Université maritime mondiale, Malmö (Suède). 

SEP 2019 – OCT 2020 

Expert nautique et Directeur général adjoint de la marine marchande (technologie et 
lutte contre la piraterie) 

Direction générale de la marine marchande, 

MUMBAI (INDE) : 

AOÛT 2016 - AOÛT 2019 

A servi en tant qu’officier de liaison chargé d’un large éventail de questions, dont : 

• Auditeur et mise en œuvre ISPS (navires et ports/terminaux), DOC (société) et SMC
(navire) pour la conformité ISM et MLC dans le cadre de l’administration du pavillon.

• Gérer et traiter les questions liées à la piraterie maritime.

• Traitement des questions relatives aux conventions sur la responsabilité telles que CLC,
FIPOL, soutes, épaves, sauvetage, LLMC, SNPD, FAL, London Dumping, etc.

• Superviser la conformité opérationnelle à la convention MARPOL, y compris
l’approbation du SOPEP et du SMPEP.

• Superviser les questions relatives à la branche Cargo, y compris les chapitres VI et VII
de la convention SOLAS et les questions relatives au VGM.

• S’occuper des questions d’assurances, des clubs P&I et des questions connexes.

• Effectuer des inspections de contrôle par l’État du pavillon et l’État du port.

• Remplir la fonction d’expert et d’auditeur MLC, ISM et ISPS pour les navires immatriculés
en Inde.

• Gérer les activités liées à l’examen, à l’évaluation et à la certification relevant du STCW,
y compris la réalisation d’audits.
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• Principaux acquis

o Officier de liaison de l’Inde chargé des questions relatives aux FIPOL.

o Coordination, au nom du gouvernement indien, de l’organisation d’ateliers des
FIPOL en collaboration avec les FIPOL à Mumbai (Inde) en 2016 et à Goa (Inde) en
2018.

o A été désigné et a travaillé en tant que personne ressource pour mettre en œuvre le
plan d’urgence anti-piraterie de l’Inde afin de faciliter la libération de marins indiens,
ce qui a permis de résoudre avec succès de nombreux incidents de piraterie
impliquant des équipages indiens. Il a ainsi pu obtenir la libération de tous les
marins indiens qui avaient été enlevés des navires et emmenés à terre à la suite
d’un incident de piraterie.

Directeur, NaviSeas Maritime Pvt. Ltd. 

KOCHI (INDE) : 

AOÛT 2011 - JUILLET 2016 
• Formation et audits : Réalisation d’audits internes ISM/ISPS/MLC pour des tiers,

préparation de manuels SMS et ISPS, et formation du personnel à AMOS (PMS).
Réalisation d’enquêtes sur les navires en service et hors service, d’inspections avant
l’achat, d’enquêtes sur l’état des navires et d’enquêtes sur la détection du combustible
de soute.

• Capitaine de port pour diverses cargaisons : Il a assuré la coordination et fourni un
soutien opérationnel et technique pour le chargement de produits en vrac, y compris les
activités terrestres. Il a veillé à ce que le chargement, le transport et le déchargement
des cargaisons soient sûrs, efficaces et respectueux de l’environnement. Amélioration
des taux de chargement des navires et conseils sur la rotation des navires.

• Gestion des plans d’arrimage : Préparation et révision des plans d’arrimage pour les
chargements d’acier et de marchandises diverses. Il a aidé le service d’affrètement à
répartir les cargaisons et a négocié des contrats avec des prestataires de services pour
faciliter les rotations portuaires.

• Gestion des installations de manutention en vrac : Supervision des normes critiques en
matière de chargement des cargaisons, enquêtes sur les dommages subis par les
cargaisons et gestion des réclamations. Il a négocié avec les autorités portuaires afin
d’accélérer la rotation des navires et de garantir le respect des normes de sécurité.

Conférencier invité, Indian Maritime University & Indian Institute of Logistics 
KOCHI (INDE) : 

AOÛT 2009 - JUSQU’À DÉCEMBRE 2015 
• Contribution à l’éducation : Il a été professeur invité à l’Université maritime indienne

(sous l’égide du gouvernement central) à Kochi. À ce titre, il a dispensé un enseignement
spécialisé dans les domaines de la navigation et de la gestion des navires dans le cadre
de divers cours, notamment le BSc Nautical Science, le BSc Ship Building & Repairs et
le Post Graduate Diploma in Marine Engineering (diplôme d’études supérieures en génie
maritime).
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• Cours variés : exposés, ateliers et séminaires exhaustifs, permettant aux étudiants
d’acquérir des connaissances et des compétences essentielles pour le secteur maritime.
Ces contributions ont joué un rôle fondamental dans la formation des futurs
professionnels du secteur maritime. En outre, il a été invité à faire des exposés dans le
cadre du programme « MBA in Shipping » à l’Institut indien de logistique, campus de
Kochi. Il a transmis ses connaissances et son expertise aux étudiants du MBA,
enrichissant ainsi leur compréhension du secteur du transport maritime et de la
logistique.

Officier de la marine marchande 

JUILLET 1996 - JUSQU’À NOVEMBRE 2010 

• 14 ans d’expérience en mer, dont les trois dernières années en qualité de capitaine à
bord de navires marchands.

COURS / CERTIFICATS 

Durée Diplôme Sujet Université / Institut / 

Organisation 

Ville Pays 

09/2019 à 

11/2021 : 

Maîtrise Maîtrise en sciences en 

affaires maritimes avec 

distinction 

Université maritime 

mondiale 

Malmö Suède 

06/2018 : Certificat Sensibilisation au code ISM 

pour les auditeurs 

Classe IR, accréditée 

par le Conseil de la 

qualité de l’Inde (QCI) 

Mumbai Inde 

06/2018 : Certificat ISO 9001:2015 – Auditeur 

principal du système de 

management de la qualité 

Classe IR, accréditée 

par le Conseil de la 

qualité de l’Inde (QCI) 

Mumbai Inde 

05/2016 : Certificat Formation intégrale des 

auditeurs à l’IMS selon les 

normes ISO 9001:2015 & 

ISO 14001:2015 

DNV.GL Chennai Inde 

12/2014 : Certificat Formation de formateurs et 

d’évaluateurs approuvée par 

la DG de la marine 

marchande 

Maritime Foundation  Chennai Inde 

10/2012 : Examen Membre de l’Institute of 

Chartered Shipbrokers 

Institute of Chartered 

Shipbrokers 

 Londres Royaume-

Uni 

11/2006 : Certificat de 

compétence 

Capitaine de navire navigant 

à l’étranger 

Direction Générale de 

la marine marchande 

(Inde) 

 Mumbai Inde 
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PUBLICATIONS 

• Anish Joseph & Dimitrios Dalaklis (2021), The international convention for the safety of

life at sea: highlighting interrelations of measures towards effective risk mitigation,

Journal of International Maritime Safety, Affaires environnementales et Navigation, 5:1,

1-11, DOI: 10.1080/25725084.2021.1880766

• Joseph, Anish, « Abandonment of seafarers: challenges & prospects under Maritime

Labour Convention, 2006 » (2020). Dissertations de l’Université maritime mondiale.1339.

https://commons.wmu.se/all_dissertations/1339

AUTRES COMPÉTENCES 

• Bonne connaissance pratique de MS Word, Excel, PowerPoint, Photoshop, etc.

• Maîtrise de la conception de sites web et de CMS tels que WordPress, Moodle, PhpBB,

etc. Hobby et travail bénévole de conception de sites web pour des associations

caritatives telles que les associations de marins.

DONNÉES PERSONNELLES 

Date de naissance : 21 avril 1978 

Nationalité : indienne 

Langues : Anglais, Hindi, Malayalam, Tamoul. 

****** 
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CURRICULUM VITAE 

Dr Hideo OSUGA 

(JAPON) 

 ÉTUDES :   Licence d’économie, Université de Tokyo (1978) 

Maîtrise en sciences, Université de Londres (1983) 

Doctorat en philosophie, Université du Kansai (2020) 

 SITUATION PROFESSIONNELLE :  Haut fonctionnaire dans le secteur des transports 

de la fonction publique japonaise (retraité depuis 

2013) 

Président de la Fondation japonaise pour la sécurité 
aérienne (retraité depuis 2023) 

Conseiller du Centre maritime japonais 

 EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE : 

M. Hideo OSUGA a consacré la quasi-totalité de son parcours professionnel au secteur

des transports pendant plus de 40 ans après être entré au Ministère des transports du 

Gouvernement japonais en 1978. Son activité a porté sur une grande variété de 

domaines et de questions, essentiellement dans le secteur maritime. 

Il a travaillé pendant plusieurs années au Ministère des transports ainsi qu’au Ministère 

de l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme qui a 

succédé au Ministère des transports, et a eu une carrière brillante, qui l’a notamment 

mené au poste de Directeur général du Bureau japonais de la sécurité des transports. 

En 1993 il est entré au service des Fonds internationaux d’indemnisation pour les 

dommages dus à la pollution par les hydrocarbures en tant que juriste, chargé des 

questions juridiques et de la gestion des demandes d’indemnisation. Il a quitté les 

Fonds en 1997 pour occuper un poste plus important au Japon. 

Il a travaillé sur diverses questions et dans un certain nombre de domaines liés aux 

affaires maritimes, notamment pour les garde-côtes japonais (recherche et sauvetage, 

hydrographie, politique et affaires internationales), le Ministère des gens de mer, 

l’Agence japonaise d’enquête sur les évènements de mer, le Bureau japonais de la 

sécurité des transports et le Bureau de la sécurité nationale et de la gestion des crises 

au secrétariat du Cabinet. 
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ll a beaucoup travaillé à la mise en place de politiques maritimes nationales et 

internationales, sur une base bilatérale et multilatérale. Il a acquis une expérience 

considérable en matière de consultation et de négociation avec les organisations 

internationales, les gouvernements étrangers et les industries, notamment les 

secteurs maritime et pétrolier. Il a également participé à un certain nombre de 

réunions internationales, notamment à l’OMI et au Forum international des enquêteurs 

sur les accidents maritimes (MAIIF). 

Il s’est beaucoup occupé d’importantes questions administratives: gestion des 

ressources humaines et financières, élaboration du budget et passation de marchés, 

gestion des actifs, supervision de la gouvernance dans les domaines dont il avait la 

charge. 

Après avoir pris sa retraite du Ministère de l’aménagement du territoire, de 

l’infrastructure, des transports et du tourisme en 2013, il a travaillé en tant que directeur 

exécutif pour le Centre maritime japonais, un important organisme de recherche de la 

communauté maritime japonaise. Dans ce centre, sa mission a consisté entre autres à 

traduire le manuel d’économie maritime de Martin Stopford, à renforcer la coopération 

avec l’Université maritime mondiale et à assurer la supervision générale des travaux de 

recherche sur diverses questions maritimes, notamment celles concernant 

actuellement les FIPOL et l’OMI. 

En 2013, il a quitté le Centre maritime japonais et a pris le poste de directeur exécutif 

principal de la Tokyo Metro Company Ltd. (Tokyo Metro), qui est une société de 

chemins de fer souterrains de la région métropolitaine de Tokyo et appartient en partie 

au Gouvernement japonais. À Tokyo Metro, il a occupé le poste de directeur des 

finances, des investissements et des services comptables de la société. 

En 2019, il est passé à la Fondation pour la sécurité aérienne, qui fournit des services 

de sécurité à plusieurs aéroports japonais. En janvier 2020, il a assumé la présidence 

de cette fondation et a exercé cette fonction pendant trois ans. 

En 2023, il a quitté la Fondation pour la sécurité aérienne pour devenir le conseiller du 

Centre maritime japonais. 

Il s’est vu décerné un doctorat de l’Université du Kansai en 2020 pour ses travaux de 

recherche concernant les systèmes d’enquête sur les évènements de mer. 

Entre 2016 et 2019, il a donné des cours à l’Université (nationale) de Kobe 

(Département des sciences de la mer). 
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 CARRIÈRE 

 Juillet 2023 –  

 Conseiller du Centre maritime japonais 

 Janvier 2020 – juin 2023 

 Président de la Fondation japonaise pour la sécurité aérienne 

Juillet 2019 - décembre 2019 

Directeur général principal de la Fondation japonaise pour la sécurité aérienne 

Juin 2015 - juin 2019 

Directeur général principal, (Directeur financier) de la compagnie Tokyo Metro. 

Septembre 2013 - juin 2015 

Directeur exécutif du Centre maritime japonais 

Septembre 2012 - juillet 2013 

Vice-ministre adjoint chargé de la politique de sécurité et de sûreté des transports, 
Ministère de l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du 
tourisme  

Juillet 2009 - septembre 2012 

Directeur général du Bureau japonais de la sécurité des transports, Ministère de 
l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme 

Octobre 2008 - juillet 2009 

Directeur général adjoint, Bureau japonais de la sécurité des transports, Ministère de 
l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme 

Avril 2005 - octobre 2008 

Juge principal, Agence d’enquête sur les évènements de mer, Ministère de 
l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme 

Juillet 2004 - avril 2005 

Directeur de la Division des politiques au Département de l’administration de la Garde 
côtière japonaise, Ministère de l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des 
transports et du tourisme 

Juillet 2003 - juillet 2004 

Directeur de la Division de la politique internationale, Bureau des politiques, Ministère de 
l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme 

Juillet 2002 - juillet 2003 

Directeur de la Division des finances, Bureau des chemins de fer, Ministère de 
l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme 
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Juillet 2001 - juillet 2002 

Directeur de la Division de la planification, Département de l’hydrographie, Garde côtière 
japonaise, Ministère de l’aménagement du territoire, de l’infrastructure, des transports et 
du tourisme 

Juin 2000 - juillet 2001 

Directeur général du premier département commercial, Coopération pour les transports 
et la technologie avancés  

Juillet 1999 - juin 2000 

Directeur de la Division des affaires internationales, Département de l’administration, 

Garde côtière japonaise, Ministère des transports  

Juillet 1997 - juillet 1999 

Conseiller de cabinet (Sécurité nationale et Gestion des crises), secrétariat du 

Cabinet 

Juin 1993 - juin 1997 

Juriste, Fonds internationaux d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution 

par les hydrocarbures 

Juin 1992 - mai 1993 

Directeur des affaires des gens de mer étrangers, Division de la politique des gens 

de mer, Bureau de la technologie et de la sécurité maritimes, Ministère des 

transports 

Juin 1991 - juin 1992 

Directeur adjoint, Division des politiques, Agence japonaise de sécurité maritime, 
Ministère des transports 

Mai 1988 - juin 1991 

Directeur adjoint, Bureau de Francfort, Organisation nationale du tourisme du Japon 

Avril 1978 - mai 1988 

Directeur adjoint, Division des officiers de marine, Département des gens de mer, 

Bureau de la technologie et de la sécurité maritimes, Ministère des transports 

Directeur adjoint, Division de la planification, Bureau du développement métropolitain, 

Agence nationale de l’aménagement du territoire 

Directeur adjoint, Division de la pollution marine, Département de la recherche et du 

sauvetage, Agence japonaise de sécurité maritime, Ministère des transports 

Chercheur à l’étranger (University College, Imperial College, Londres) 

Fonctionnaire, Section juridique, Division administrative, Bureau des ports, Ministère 

des transports 

Fonctionnaire, Division de la planification de la recherche analytique, Département 

de l’information, Ministère des transports 
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Capitaine Thomas F. Heinan 

FORMATION 

Maîtrise en administration des affaires (MBA) 

Finances et gestion internationale d’entreprise, 

Université de New York, New York (États-Unis) 

Licence (BS) en transport maritime 

Académie de la marine marchande des États-Unis, 

Kings Point, New York (États-Unis) 

Licence illimitée de capitaine de navire délivrée par la Garde côtière des États-Unis 

Lieutenant de réserve de la Marine américaine 

EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

Marshall Islands Maritime and Corporate Administrators, De 1994 à 2019 

Reston, VA (États-Unis) 

Vice-Président senior chargé des affaires réglementaires 

Commissaire adjoint aux affaires maritimes 

Responsable du système qualité 

Directeur du département chargé d’administrer et de gérer le programme maritime et les affaires 

réglementaires de la République des Îles Marshall, membre du Traité de libre association et ancien 

territoire sous tutelle de l’ONU confié aux États-Unis, assurant les services suivants : enregistrement des 

navires, inscription des hypothèques, documentation, inspections de sûreté maritime, appui technique, 

documentation des équipages de marins, enquêtes sur les sinistres, conventions SOLAS, MARPOL, ISM, 

III et codes ISPS et polaire, FIPOL, conformité de la gestion de la sûreté et de la sécurité, conformité à la 

Convention du travail maritime de 2006 de l’OIT et services institutionnels pour 4 300 navires se livrant 

au commerce international. 

• Responsabilité de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’application de la conformité aux

législations, règles et réglementations nationales et aux conventions maritimes internationales.

• Pilotage du système de gestion de la qualité de l’entreprise, certifié ISO 9001-2015.

• Membre, responsable et conseiller technique de la délégation des Îles Marshall auprès de

l’Organisation maritime internationale (OMI), agence spécialisée de l’ONU chargée des affaires

maritimes internationales et ayant son siège à Londres.

• Membre et conseiller technique de la délégation des Îles Marshall auprès de l’Organisation

internationale du Travail (OIT), agence spécialisée de l’ONU chargée des affaires internationales

relatives au travail et ayant son siège à Genève.

• Membre et conseiller technique de la délégation des Îles Marshall auprès de l’Organisation

internationale de télécommunications mobiles par satellites (IMSO), agence de supervision de l’OMI

chargée de la conformité au système mondial de détresse et de sécurité en mer (SMDSM) et au

système d’identification et de suivi des navires à grande distance (LRIT), ayant son siège à Londres.

• Chef de la délégation des Îles Marshall auprès du Groupe de contact des Nations Unies sur la

piraterie au large des côtes de la Somalie (CGPCS) et participant aux groupes de travail nos 1, 2 et 3.
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• Lancement et participation au développement du système d’identification et de suivi des navires à

grande distance de l’OMI.

• Vice-Président du Conseil qualité des propriétaires de navires des Îles Marshall (MIQC)

TK Associates, Herndon, VA (États-Unis)      Depuis 1993 

Consultant en gestion maritime 

Département des transports de l’État de Washington De 1990 à 1993 

Seattle, WA (États-Unis) 

Secrétaire adjoint au transport maritime 

Directeur du génie maritime 

Président du Bureau des commissaires chargés du pilotage de Puget Sound 

Conseiller principal sur les questions de transport maritime auprès du Département des transports et 

directeur général du plus grand réseau public de transport maritime par ferry des États-Unis. 

• Encadrement et orientation des 1 300 collaborateurs de la division maritime dans la mise en œuvre

des politiques et des procédures nécessaires pour répondre aux besoins de 23 millions d’usagers par

an dans le cadre d’un budget d’exploitation de USD 120 millions.

• Définition de grands objectifs de politique générale et d’un plan stratégique pour la division

maritime, par la fixation des principales étapes et du calendrier d’exécution de sa mission et de ses

objectifs.

• Restructuration du département du génie maritime et supervision étroite de la mise en œuvre d’un

programme de rénovation et de construction neuve de navires et de terminaux d’un montant de

USD 523 millions.

• Planification et programmation de deux nouvelles lignes de ferry réservées aux passagers pour la

traversée du Puget Sound, comportant la réception de sept nouveaux navires et l’extension des

terminaux.

• Rédaction et obtention de demandes de subventions au titre de la Section 1064 de la loi ISTEA à

hauteur de USD 8 millions.

• Gestion du service d’entretien et de réparation de la division maritime, chargé de 25 navires et de

21 terminaux.

• Mise en œuvre et supervision étroite d’un programme global de formation à la diversité et à la

sensibilité culturelles, obligatoire pour l’ensemble de l’encadrement et des salariés.

• Présidence du Bureau des commissaires chargés du pilotage de Puget Sound, mise en application des

dispositions obligatoires en matière de pilotage et réglementation des services de pilotage assurés

dans les eaux de l’État par plus de quarante pilotes.

• Nombreuses interventions écrites et orales auprès de la Commission des transports de l’État de

Washington et des commissions parlementaires (Chambre des représentants et Sénat) chargées de la

législation relative aux transports.
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W&C Holdings, Inc./Manhattan Holdings, Inc. De 1975 à 1990 

New York (États-Unis) 

Directeur, Secrétaire-trésorier 

Vice-Président exécutif 

Vice-Président à l’exploitation 

Directeur général 

Responsable de l’organisation des filiales intervenant dans le transport maritime 

• Encadrement de plus de 750 agents et personnels d’exécution chargés de l’exploitation de navires au

service de plus de 1 million d’usagers par an.

• Mise en œuvre de la planification stratégique, de l’élaboration des politiques, de la recherche en

matière de marketing et d’exploitation, de la structuration institutionnelle, de la gouvernance

d’entreprise et de la tenue des dossiers, et gestion de l’ensemble des aspects juridiques s’y

rapportant.

• Traitement des transactions financières et de la documentation juridique liées à la gestion du fonds

de roulement, des fonds de pension, des emprunts, des fonds propres, des fusions, des acquisitions,

des mises en service et des désinvestissements, des enregistrements de navires et des inscriptions

d’hypothèques.

• Élaboration et coordination de la préparation des budgets d’exploitation et d’investissement, mise en

place de procédures comptables et suivi des résultats financiers.

• Négociation et suivi de l’ensemble des contrats de location, d’affrètement, de gestion, d’achats de

fournitures, d’entretien, de réparation, de construction neuve, de rénovation, de travail, de prestations

juridiques, d’audit et d’autres services.

• Supervision de tous les grands projets d’investissement, de construction neuve et de rénovation.

• Restructuration et administration d’un programme de gestion des risques dans un but de

rationalisation et de renforcement de la protection des actifs par la réduction d’au moins 30 % des

primes d’assurance et des coûts liés aux sinistres.

• Supervision de la rédaction et de la publication de directives internes à l’organisation et de manuels

d’exploitation, de formation, de sécurité, de gestion du personnel et de gestion des contrats.

• Planification et mise en œuvre de programmes d’exploitation et de procédures d’assurance qualité,

de programmation, de productivité, d’achats, d’entretien et de réparation, de procédures techniques,

ainsi que de réglementations officielles.

• Élaboration et pilotage de politiques de discrimination positive et de ressources humaines dans le but

de disposer d’un personnel diversifié, organisé et bien formé.

• Restructuration des programmes et des services relatifs aux avantages salariaux, par une

amélioration des prestations couplée à une réduction des coûts de 20 %.

Stolt-Nielsen, Inc. De 1973 à 1975 

Singapour (République de Singapour) 

Directeur général des opérations maritimes secondaires 

• Organisation et gestion d’une flotte de remorqueurs, de chalands et de navires de ravitaillement

affrétés vers le commandement du transport maritime militaire des États-Unis et vers des sociétés

intervenant dans l’exploration d’hydrocarbures au large en Asie du Sud-Est.
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Marine Transport Lines & Farrell Lines De 1965 à 1973 
Progression de carrière depuis le grade d’officier de pont jusqu’à celui de capitaine, avec 

expérience de tous les types d’opérations maritimes. 

AUTRES RÉALISATIONS PROFESSIONNELLES 

• Licence illimitée de capitaine de navire délivrée par la garde côtière américaine ; certification

d’opérateur général de radiotéléphonie (GRTO) de la FCC et certification SMDSM.

• Auditeur principal certifié ISO 9001-2015.

• Participation à plus de huit acquisitions.

• Participation à la mise en place d’un service international de transport de porte-à-porte par

containers-citernes intermodaux en acier inoxydable de 20 pieds, en flotte propre ou en location

(Stolt Tankcontainers, Inc.).

• Planification, coordination et supervision d’un projet de construction et d’exploitation d’une valeur

de USD 100 millions pour la mise en place de la première flotte au monde de trois navires à

passagers à voile totalement informatisés (Windstar Sail Cruises, Inc.)

• Conception et construction d’un imposant navire de réception, de conférence et de divertissement

(le New York) pour exploitation dans le port de New York et dans le fleuve Hudson.

• Réorganisation et gestion d’opérations de flotte pour le transport en vrac et par colis par

remorqueur/chaland et de services aux navires de ravitaillement sur la côte est des États-Unis et dans

le golfe du Mexique, dans la région des Grands Lacs et en Asie du Sud-Est (Manhattan Oil

Transport, Higman Towing, Chemlink, Liffey Marine, Hannah Marine).

ACTIVITÉS INSTITUTIONNELLES ACTUELLES ET ANTÉRIEURES 

Association des anciens de l’Académie de la marine marchande des États-Unis 

Société américaine des ingénieurs navals 

Société des architectes navals et des ingénieurs maritimes 

Conseil des capitaines de navires américains 

Comité de pilotage du plan d’investissement dans les transports de Puget Sound 

Comité de pilotage du Bureau de la mobilité urbaine de l’État de Washington  

Comité budgétaire du Département des transports de l’État de Washington 

Association internationale de transit marin 

Conseil national de recherche sur les transports – Comité ferries 

Association des navires à passagers – Comités ferries, assurances et questions législatives 
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CURRICULUM VITAE PROFESSIONNEL de 
CHRISTOPH MUNGANDJELA 

Mars 2008 - à ce jour 
Directeur adjoint des finances / Conseiller financier : 

GESTION FINANCIÈRE 

Services de gouvernance : 

• Veiller au respect des dispositions de la loi sur les finances de l’État, des règlements du
Trésor, des règles et instructions prévues par la loi sur les marchés publics, de la loi sur
la fonction publique et de règlements ;

• Élaborer et tenir à jour des états et rapports financiers précis conformément aux normes
comptables internationales du service public (IPSAS),

• Élaborer et mettre en œuvre des politiques et procédures financières et comptables et
veiller à leur respect,

• Veiller à ce que toutes les exigences statutaires de l’organisme soient respectées,

• Assister le directeur exécutif et le Trésor dans l’élaboration des rapports financiers, le
cas échéant.

• Donner des instructions supplémentaires en matière d’orientation financière.

• Assister aux réunions pertinentes (conseiller financier, achats, formation, MAMM, au
niveau du département et de la division).

• Se concerter avec le Trésor pour traiter des questions ayant une incidence financière.

• Conseiller le directeur exécutif/comptable sur les implications financières et autres de
toutes les questions ministérielles concernant la présentation des recettes et des
dépenses.

• Assurer la liaison avec le Trésor et les autres services de trésorerie concernés, le cas
échéant.

Gestion du budget : 

• Communiquer le guide de préparation du budget au département en temps voulu.

• Fournir, collecter, rassembler et évaluer les informations budgétaires pour les soumettre au
comptable.

• Finaliser le budget des recettes et des dépenses pour le Trésor.

• Expliquer le budget aux agents économiques et lors des auditions.

Gestion des finances et des fonds : 

• Vérifier l’exactitude des comptes annuels d’affectation.

• Exercer ses fonctions auprès de ses comités ministériels et leur donner des conseils
financiers.

• Documenter et conserver des informations complètes et précises à l’appui de toutes les
transactions financières.

• Développer et maintenir des systèmes de comptabilité financière pour la gestion de la
trésorerie, les comptes créditeurs, les comptes débiteurs, le contrôle du crédit et la petite
caisse.

• Examiner les résultats mensuels et mettre en œuvre les rapports mensuels sur les écarts
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• Gérer les flux de trésorerie et préparer les prévisions de trésorerie conformément à la
politique établie.

• Superviser la fonction comptable, y compris la tenue du grand livre, des comptes créditeurs,
des comptes débiteurs et de la paie,

• Tenir à jour le dossier financier de chaque projet de manière à faciliter l’établissement des
rapports de gestion,

• Veiller à ce que des états financiers précis et opportuns soient préparés conformément aux
normes du Trésor et aux normes financières internationales.

• Fournir des rapports précis et opportuns sur l’activité financière de chaque projet,

• Veiller à ce qu’une supervision financière interne et un système de contrôle adéquats soient
utilisés au sein du ministère.

• Signaler au comptable toute dépense inutile ou superflue.

Gestion de l’audit : 

• Préparer toutes les informations nécessaires à l’audit annuel et assurer la liaison avec le
comité d’audit et les auditeurs externes, le cas échéant.

• Présentation des comptes annuels au vérificateur général des comptes.

• Fournir les réponses de la direction aux demandes des auditeurs et la lettre de la direction.

• Tenir tous les registres financiers prescrits et fournir des informations aux auditeurs externes.

• Faciliter le processus d’audit (mission d’audit, représentation et réunions de clôture).

Principales réalisations : 

• Coordonner, préparer et gérer le(s) budget(s) ministériel(s) annuel(s) ;

• Préparation des états financiers ministériels, des fonds et des comptes spéciaux (Banque
africaine de développement (BAD), projets locaux et régionaux) ;

• Évaluation des finances des entreprises publiques ;

• Gestion des fonds de soutien de l’État (subventions) des entreprises publiques ;

• Veiller à ce que le ministère obtienne une opinion d’audit sans réserve.

Février 1996 à 2007 

Vérificateur principal des comptes : 

• Planifier les audits ;

• Budgétisation ;

• Contrôle des fonds alloués ;

• Supervision, évaluation et appréciation du personnel ;

• Examen des comptes d’affectation et des déclarations annuelles pour l’audit ;

• Rédaction de rapports financiers ;

• Audit et test des transactions financières des O/M/A ;

• Examen des systèmes d’exploitation financiers et autres systèmes comptables ;

• Participation aux comités budgétaires et aux comités d’économie ;

• Audit des comptes de la SADC, Gaborone Botswana ;

• Comptes à la Commission parlementaire des comptes publics ;

• Attaché à l’audit judiciaire des fonds de développement régional sous l’égide du cabinet
d’audit PriceWatersCoopers.
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Vérificateur des comptes : 

• Compilation et soumission de documents de travail d’audit.

• Rédiger des demandes d’audit formelles et informelles.

• Rédiger des lettres à la direction

• Éditer les rapports et les demandes de renseignements

• Rédaction des rapports annuels

• Donner un avis d’audit

• Collecte et conservation d’éléments probants adéquats

• Interprétation des lois, règlements et instructions concernant le Trésor

• Contrôler les budgets, les comptes d’affectation, les accords, les autorisations et les
contrats.

• Examiner et comparer les écritures comptables, les comptes, les relevés, les pièces
justificatives et autres documents.

• Évaluation et rédaction des rapports de notation du mérite des subordonnés.

• Contrôler et compléter le travail effectué par les subordonnés.

• Enquêter et évaluer les systèmes de contrôle interne, les systèmes et procédures
comptables.

• Établir des rapports d’avancement

• Identifier les besoins en formation et les priorités d’audit pour la planification

• Assurer la formation du personnel d’exécution

• Examiner le travail d’audit

PROFIL ET EXPÉRIENCE : 

Mes attributions en tant que Directeur adjoint des finances et Conseiller financier sont la gestion 
du budget, le contrôle, les dépenses, les rémunérations, les créances et les états financiers.  

Je suis conseiller financier et membre de l’organe de passation des marchés du ministère, et je 
m’occupe de la gestion financière de projets spéciaux. 

J’ai des compétences en matière de gestion financière, de gestion de projets et de programmes, 
d’audit et de gestion des processus d’audit. Je dois également veiller à la conformité et à la 
gouvernance au sein de l’organisme, et j’ai des connaissances en matière de passation de 
marchés. 

Mes attributions en tant que vérificateur principal des comptes consistaient à planifier l’audit, à 
effectuer l’audit et l’examen des systèmes financiers et autres systèmes d’exploitation comptable, 
à gérer le processus d’audit et à assurer le suivi de l’audit interne (comité d’audit) et de l’audit 
externe. 

QUALIFICATIONS ACADÉMIQUES : 

• MBA (foundation), Université de Stellenbosch (USB), Afrique du Sud

• Licence en commerce (B.Com), comptabilité, Université de Namibie (UNAM)

• Certificat en pratiques comptables municipales généralement acceptées (GAMAP),
Université de Pretoria (SAIGA), Afrique du Sud

• Diplôme en audit informatique, Compact Business Services (Afrique du Sud)

• Certificat en comptabilité et audit gouvernementaux, BDO Spencer Steward (cabinet
d’audit), Namibie ;
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• Certificat d’immatriculation supérieur de la St. Joseph High School du Cape Education
Department Dobra - Windhoek Namibie

AUTRES COMPÉTENCES : 

Cours 

Techniques de facilitation et de formation aux instructions (certificat) en tant que 
formateur 

Formation informatique à plusieurs techniques informatiques, telles que 
l’utilisation de CAATS dans un environnement d’audit informatique, 

Formation à l’assurance qualité 

Maîtrise de la gestion des finances publiques (certificat) 

Audit de la comptabilité d’exercice 

Approche commerciale des petits audits 

Discrimination raciale sur le lieu de travail 

Gestion de projet 

Modélisation financière 

Coopération en matière de fraude et de gestion des risques 

Normes internationales d’information financière (IFRS) 

Programme de gestion des marchés publics et des contrats 

Budgétisation du gouvernement et rapports annuels 

Gestion des appels d’offres, des cahiers des charges et des contrats 

Normes comptables internationales pour le secteur public (IPSAS) 

NOM ET ADRESSE DE L’ORGANISME EMPLOYEUR : 

Ministry of Works and Transport 
Department Administration & CSS 
6719 Bell Street, Snyman Circle 
WINDHOEK, Namibia 

************************************************************************ 
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EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 

Exerçant au sein du Département des affaires maritimes au Ministère du Transport du 

Gouvernement du Royaume de Thaïlande depuis avril 1999, M. Chiemanukulkit a graduellement 

été nommé à des postes de cadre supérieur : 

Depuis mars 2019 

Attaché maritime, Ambassade de Thaïlande à Londres 

- Représentant permanent suppléant du Royaume de Thaïlande à l’OMI

- Gestion et direction du bureau de l'attaché maritime

- Collaboration avec l'OMI et les autres missions permanentes

Septembre 2015 – mars 2019 

Responsable des relations internationales, Département des affaires maritimes à Bangkok, 

Thaïlande 

- Responsabilité de l’ensemble des affaires internationales du Département des

affaires maritimes, en particulier des dossiers relatifs à l’OMI et des coopérations

régionales

- Appui dans la planification et l’élaboration de la stratégie relative aux questions

internationales

- Organisation et préparation de manifestations internationales (réunions,

séminaires, ateliers, etc.)

- Liaison avec les fonctionnaires d’organisations étrangères et nationales

- Participation aux réunions de l’OMI: réunions de l’Assemblée, du Conseil et du

Comité de la coopération technique, et autres réunions internationales

- Coopération avec les secrétariats de l’OMI et de l’Association des nations de

l’Asie du Sud-Est (ASEAN) pour toutes les activités relatives aux questions

maritimes

- Réalisation de travaux préparatoires dans le cadre du Programme d’audit des États

Membres de l’OMI

Décembre 2014 – septembre 2015 

Responsable technique transports, division maritime de Pattaya, Département des 

affaires maritimes 

- Mise en œuvre du projet pilote ‘Pattaya Model’ de renforcement de la sûreté

maritime dans une zone très touristique en collaboration avec l’administration

locale

M. WATCHARA CHIEMANUKULKIT

Attaché maritime/Ministre conseiller 

(affaires maritimes), 

Représentant permanent suppléant du Royaume de 

Thaïlande à l’OMI, Ambassade de Thaïlande à Londres 
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- Surveillance des transports maritimes afin de renforcer la sûreté maritime et la

protection du milieu marin par une application stricte de la législation et un

dialogue avec les exploitants maritimes dans les zones désignées

- Examen et élaboration d’un cadre et d’un plan d’action pour la stratégie de sûreté

maritime

- Nommé représentant du Bureau régional des affaires maritimes auprès du Centre

régional de coopération pour la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non

réglementée en vue d’une coordination avec les organismes concernés par cette

problématique.

Janvier-décembre 2014 

Responsable technique transports, Bureau de la promotion maritime, Département des 

affaires maritimes 

- Étude et examen des mesures et réglementations existantes en matière de

promotion maritime

- Élaboration de propositions d’amélioration de la promotion du commerce

maritime

2001 – 2013 

Ingénieur, Bureau des normes des navires, Département des affaires maritimes 

- Validation des plans de navires conformément aux réglementations nationales et

internationales

- Inspection et expertise de navires

- Élaboration d’une législation nationale de mise en œuvre des instruments de

l’OMI en matière de sûreté maritime et de protection de l’environnement

- Exercice occasionnel des fonctions d’agent de contrôle des navires par l’État du

port

- Participation à des réunions techniques de l’OMI

- Membre de l’équipe de coordination du Programme facultatif d’audit des États

Membres de l’OMI (VIMSAS) en 2007

ÉTUDES 

2018 Master de droit en droit maritime international (mention « with Distinction »), 

Institut de droit maritime international de l’OMI (Malte) 

Lauréat du Prix du Secrétaire général de l’OMI pour le meilleur mémoire, « Techniques 

législatives de mise en œuvre des instruments de l’OMI en droit interne » 

2010 Licence de droit (mention « 2nd Honour »), Université Chulalongkorn (Thaïlande) 

2005 Master de gestion d’entreprise, Université Chulalongkorn (Thaïlande) 

1998 Licence d’ingénieur (génie civil), Université Thammasat (Thaïlande) 
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FORMATION 

2019  Formation pour les auditeurs principaux de l'IMSAS, OMI 

2016  Formation pour les auditeurs du système d'audit des États membres de l'OMI, République de 

Corée 

2011  Cours de formation en droit public, Université Thammasat, Thaïlande  

2010  Programme de développement du leadership, RIPA International, Royaume-Uni 

2009  New Wave Leadership programme, Office of the Civil Service Commission  

2002  Formation à la construction navale et aux systèmes de gestion de la qualité, Japon 

2000  Formation en technologie et gestion adaptée aux petits et moyens chantiers de construction et 

de réparation navale dans les pays en développement, Belgique 

EXPÉRIENCE ET RÉALISATIONS 

Depuis 2008 Participation à de nombreuses réunions de l’Organisation maritime 

internationale dont des conférences diplomatiques pour l’adoption de 

conventions de l’OMI 

1999-2015 Mise en œuvre de normes internationales de sûreté des navires et de protection 

du milieu marin 

2010 Lauréat du Prix des fonctionnaires thailandais  

2013 Élaboration d'un plan stratégique pour la ratification et la mise en œuvre des 

instruments de l'OMI 

2019 Nomination en qualité d’auditeur du Programme d’audit des États Membres de 

l’OMI (IMSAS) 

2019 Premier titulaire du poste d’Attaché maritime pour la Thaïlande, en mars 2019 

2021  Président du Groupe de travail sur la sécurité des transbordeurs nationaux 

lors de la 104e session du Comité de la sécurité maritime (CSM 104) 

2022  Président du Groupe de travail 3 de la 46e session du Comité de facilitation 

pour finaliser les lignes directrices pour la prévention et la répression 

du trafic d'espèces sauvages à bord des navires de transport maritime 

international. 

Élu par la 32e assemblée de l'OMI pour siéger en tant que membre 

suppléant représentant l’organe directeur au Comité des pensions du 

personnel de l'OMI pour 2022 - 2023. 

2023 Élu par le Comité de facilitation (FAL 47) à la présidence du Comité pour 2024. 
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